
 
STATUTS DU CERCLE SIDURI 

 
Siduri est un personnage mythologique, femme éclairée ou déesse de la vie, du vin et de la 
sagesse. Elle nous invite à jouir des affections et des petits plaisirs du présent pour atteindre 
le bonheur et l’équanimité.  
Siduri fut la première sommelière dans l’histoire et celle qui a incité à consommer le vin 
avec sagesse. 
Dans l’Epopée de Gilgamesh ce sont ses conseils qui ont transformé le tyran qu’il était en un 
bon gouvernant.   
 
Art. 1 – Nom et siège 
 
L’association « Cercle Siduri » de durée illimitée, est une association à but non lucratif au 
sens des arts. 60 et suivants du Code Civil Suisse. Elle est politiquement neutre et 
confessionnellement indépendante. 
Son siège est à Nyon. 
 
Art. 2 – But 
 
Le Cercle Siduri est une association constituée par des femmes passionnées par la 
philosophie culinaire, ou le vin joue un rôle fondamental dans l’excellence de la bonne table.  
Ses membres mettent cette passion au service de projets sociaux et philanthropiques dirigés 
vers l’éducation, la santé, la culture, le développement durable, et le soutien moral et 
physique d’enfants et d’adultes en Suisse et dans le monde. 
 
Art. 3 – Fonctionnement 
 
Le Cercle organisera, entre autres, des événements qui mettront en valeur les atouts 
gastronomiques et viticoles des terroirs locaux et des quatre coins du monde. En même 
temps, ces événements  serviront à collecter des fonds pour soutenir les différents projets 
qui lui ont été présentés.  
 
Art. 4 – Membres 
 
Le Cercle Siduri est un cercle exclusivement féminin. Les demandes d’adhésion doivent être 
adressées au comité et chacune doit être soutenue par une membre de l’association. La 
décision d’admission revient au comité.  
Toute membre s’engage à : 

• Participer régulièrement à la bonne marche de l’association. 

• Respecter les principes de l’association et les décisions prises en groupe. 

• Participer aux AG ou se faire représenter. 

• S’acquitter de l’inscription et de la cotisation annuelle. 
 
Art. 5 Qualité des membres 
 

Membres fondatrices : celles qui ont créé l’association. 
Membres du comité : celles qui dirigent stratégiquement l’association. 
Membres adhérentes : celles qui ont été acceptées par le comité. 
Membres d’honneur : personnes qui sont d’accord d’apporter leur notoriété à 
l’association. 
Membres bienfaiteurs : organisations qui soutiennent l’association par des dons 
financiers ou des prestations lors d’évènements. 
Membres de soutien : personnes ressources qui sympathisent avec l’association. 
 



Les membres d’honneur, les membres bienfaiteurs et les membres de soutien sont 
exemptés du paiement de la cotisation et de l’inscription.  
 
Seulement ont droit de vote lors de l’Assemblée Générale (AG) les fondatrices, les membres 
du comité et les membres adhérentes. Les autres membres peuvent présenter des 
propositions lors de l’AG mais n’ont pas le droit de vote. 
 
Art. 6 – Condition d’adhésion 
 
La personne qui désire adhérer à l’association doit être soutenue par une membre de 
l’association et adhérer aux principes de l’association. 
Une fois la candidature acceptée, la personne devra payer son inscription et sa première 
cotisation fixée par l’AG. 
 
Art. 7 – Démission 
 
Tout membre peut démissionner en tout temps, par lettre adressée au comité de 
l’association. En principe, la démission ne prend effet qu’après la fin des projets auxquels la 
démissionnaire s’est engagée à prendre part. 
La cotisation reste due pour l’année entière. 
 
Art. 8 – Exclusion 
 
Le comité du Cercle Siduri peut prononcer l’exclusion d’une membre : 

• Qui ne remplit pas ses obligations. 

• Qui met en péril la bonne marche de l’association. 

• Qui n’adhère plus aux valeurs, objectifs et principes de l’association. 
La cotisation reste due pour l’année entière. 
 
Art. 9 – Ressources 
 
L’activité de l’association est financée : 
 

a) Par la cotisation des membres. 
b) Par des recettes provenant des manifestations et activités qu’elle organise. 
c) Par des subventions d’origine publique ou privée. 
d) Par des recettes provenant de prestations convenues. 
e) Par des dons et legs. 
f) Par toute autre ressource autorisée par la loi. 

 
Le montant annuel de l’inscription et de la cotisation ordinaire est fixé par l’assemblée 
générale  
 
Art. 10 – Responsabilité 
 
Trois personnes du comité auront le droit de signature. L’association Cercle Siduri est 
engagée par les signatures conjointes de deux sur trois des membres choisies par le comité. 
Les engagements financiers sont garantis exclusivement par son avoir social ; toute 
responsabilité personnelle des membres est exclue. L’association ne répond pas des 
engagements de ses membres.  
 
Art. 11 – Organisation 
 
Les organes du Cercle Siduri sont : 
a) L’assemblée générale 
b) Le comité 
c) Les vérificateurs des comptes 
 
Art. 12 – Assemblée générale 
 



Pouvoir suprême de l’Association, l’assemblée générale des membres du Cercle Siduri est 
réunie au moins une fois par an en séance ordinaire. Elle est convoquée au moins quinze 
jours à l’avance.  

• Elle prend ses décisions à la majorité des membres présentes. 

• Elle nomme le comité et les vérificatrices aux comptes et donne décharge à ces 
organes. 

• Elle discute et adopte les comptes et le budget annuels, 

• Elle se prononce sur une éventuelle modification des statuts, 

• Elle approuve les propositions du comité, 

• Elle fixe le montant de la cotisation. 
Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée à la demande d’au moins un 
cinquième des membres, adressée au comité par écrit avec sa justification. 
 
Art. 13 – Comité 
 
 
Organe exécutif de l’Association, le comité est composé de trois à cinq personnes nommées 
pour deux ans et rééligibles par l’assemblée générale. Le comité se constitue lui-même.  
Les cheffes de projets siègent au comité avec voix consultative. 
Le comité gère les affaires du Cercle Siduri, à l’exception des tâches réservées à 
l’assemblée générale. Ses décisions sont prises à la majorité simple des membres 
présentes. 
Le Comité : 

• Accepte les nouveaux membres. 
• Convoque l’assemblée générale. 
• Représente l’association auprès des tiers. 
• Nomme les responsables de projets et fixe leur rétribution. 
• Décide des activités, des contrats et des engagements financiers. 
• Oriente stratégiquement l’association entre autres par le choix des activités. 
• Peut convoquer une assemblée générale extraordinaire. 

Les responsables de projets siègent au comité avec voix consultative. 
Le comité exerce son activité bénévolement ; il a droit au remboursement de ses frais 
effectifs. 
 
Art. 14 – Vérificateurs des comptes 
 
Deux vérificateurs sont nommés par l’assemblée générale. Ils examinent les comptes et 
procèdent une fois par année au contrôle ponctuel. Ils vérifient le rapport du trésorier et 
soumettent des propositions à l’attention de l’AG, le cas échéant. 
 
Art. 15 – Dissolution 
 
La dissolution du Cercle Siduri peut être prononcée par une assemblée générale, convoquée 
expressément, à la majorité de trois quarts des membres présentes. A défaut d’une telle 
majorité, une seconde assemblée générale doit être convoquée ; celle-là sera compétente à 
la majorité simple. En cas de dissolution, l’assemblée générale prend toute décision relative 
à l’avoir social. À la dissolution de l’association, les actifs éventuels sont attribués à une 
organisation exonérée d’impôts poursuivant le même but ou un but similaire. La répartition 
des biens de l’association entre ses membres est exclue.   
 
Art. 16 – Disposition finale 
 
Les présents statuts ont été adoptés en assemblée constitutive tenue à Nyon le 19 octobre 
2021 et sont entrés immédiatement en vigueur. 
 
Date, lieu _____________________________ 
 
La présidente ______________________________ La secrétaire________________ 


